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 N° 2015-11 Séance du 7 février 2015 
  

L’an deux mil quinze et le sept février, le Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Fernand BLANCHI. 
 
Présents : M. BLANCHI Fernand, Mme GASTALDI Danièle, MM. CIAIS Richard, 
GRAGLIA André, ROSSO Walter, Adjoints ; Mmes GOUNIOT Caroline, SAIA 
FERNANDEZ Françoise, SANTUCCI Alexandra, MM. ATLANI Alfred, BORGOGNO 
Christophe, ELIASSE Philippe, FERRIER Olivier, GRAGLIA Laurent, VIGNA Robert 
Conseillers Municipaux. 
 

Absent(s) représenté(s) :  
 

Absent(s) non représenté(s) : RICHIER Jacques. 
 

Objet de la délibération :    Tarifs PISCINETarifs PISCINETarifs PISCINETarifs PISCINE    

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la date d’ouverture de la piscine, et 

précise qu’il faudrait délibérer sur les tarifs 2015 de la piscine. Il propose la grille tarifaire 
suivante : 

  

ENTREES  Tarif public 
TTC TVA à 

20,0%  
  

ADULTE UNITAIRE (+ 16 ans) 5.00 € 

ENFANT UNITAIRE (3-15 ans) 4.00 € 

ENFANT UNITAIRE (- de 3 ans) gratuit 

10 ENTREES ADULTES (+ 16 ans) 45.50 € 

10 ENTREES ENFANTS (3-15 ans) 34.00 € 

ENTREE FAMILLE ( 2 ADULTES + 2 ENFANTS) 15.10 € 

PASS SEMAINE ADULTE (ACCES ILLIMITE PENDANT 7 JOURS) 20.00 € 

PASS SEMAINE ENFANT (ACCES ILLIMITE PENDANT 7 JOURS) 17.00 € 

ENTREE EVENEMENTIELLE 8 à 15 

PASS JOURNEE ENFANT 5.00 € 

PASS JOURNEE ADULTE 6.00 € 

ENTREE ENFANT (1 accompagnateur gratuit dans les conditions 
réglementaires) 

3.40 € 

PASS-ACTIVITES  Tarif public 
TTC TVA à 

20,0%  
Activités BASIC   

LA SEANCE BASIC (Aquafitness, natation) 10.00 € 

10 SEANCES BASIC (Aquafitness, natation) 91.00 € 

Activités PREMIUM   
LA SEANCE PREMIUM (Aquabike, Kid's Mania) 14.00 € 

10 SEANCES PREMIUM (Aquabike, Kid's Mania) 126.00 € CC
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ABONNEMENTS OCEANE  Tarif public 
TTC TVA à 

20,0%  
CLASSIC (accès illimité à l'espace aquatique) 141.00 € 

LUDIBOO (accès illimité à l'espace aquatique) enfant jusqu'à 15 ans 140.00 € 

EXCELLENCE (accès illimité à l'espace aquatique + accès à toutes les 
activités) 

283.00 € 

SERVICE PUBLIC  Tarif public 
TTC TVA à 

20,0%  
Scolaires  

1er degré, surveillance et pédagogie inclues  101.00 € 

2e degré, surveillance incluse  81.00 € 

Clubs et associations, institutionnels, groupes spécialisés  
1 ligne d'eau 25m (1 heure) 26.00 € 

Bassin sportif (1 heure) 85.00 € 

Location de l'ensemble de l'équipement (3 à 5h) 758.00 € 

  

Tarifs CE : jusqu'à 10% de réduction sur l'ensemble des prestations en fonction des 
quantités vendues 

 

Le Conseil MunicipalLe Conseil MunicipalLe Conseil MunicipalLe Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire, après avoir délibéré, et à 
l’unanimité des membres présents, 

 

AAAAdodododoptepteptepte    les tarifs ci-dessus. 
 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
Le maire et le receveur municipal seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait et délibéré à Valdeblore les jours, mois et an susdits. Ont signé au Registre des délibérations les membres présents. 

Pour copie conforme au Registre - Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture et affichage en Mairie le 16/02/2015. 

 
Le Maire, 

 

 

 

Fernand BLANCHI 

 


